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OBJECTIFS :  

DEVELOPPER L’ENF :  

- Améliorer l’information des clubs, nageurs, parents de nageurs. 

- Définir l’organisation et le rôle de chacun des acteurs. 

- Préciser les modalités pratiques. 

Références :  

- Cahier des charges ENF 

- Annuel règlement FFN 

- Manuel de l’utilisateur Extranat 

I – CALENDRIER Pass'Compétition 2012-2013 
 

PASS’COMPETITION - TOUTES DISCIPLINES 

Département Lieu Date Heure Référent Régional 

16 Angoulême 27 Octobre 2012 Soirée Henrique Catelain 

86 Châtellerault 17 Novembre 2012 14h00 David Nolot 

79 Parthenay 12 janvier 2012 Annulée Laurette Berton 

86 Poitiers 27 Janvier 2013 

Pause 

méridiène 

Micathlon 3 

Laurette Berton 

16 Cognac 10 Février 2013 Après Midi David Nolot 

17 Saint-Jean d’Angély 24 mars 2013 13h30 Delphine Rivière 

86 Loudun 6 Avril 2013 14h00 Laurette Berton 

  Mai 2013   

17 Saintes 15 juin 2013 17h30 Guillaume Merle 

  Juillet 2013   

86 Neuville 1
er

 Août 2013 19h30 Yanis Hoarau 

  Septembre 2013   

 
Les évaluations du Pass’compétition sont pluridisciplinaires. 

Les engagements pour le Pass’compétition doivent parvenir au comité régional, copie au président de la commission, 

une semaine avant la date de la session, afin de permettre la vérification de l’éligibilité des licenciés et évaluateurs 

dans Extranat.  
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II- ORGANISATION DES TESTS 
 

 

 

Modalités d’organisation du Sauv’nage 

 

Le « Sauv’nage » peut être organisé, sous la responsabilité d’un club FFN agréé E.N.F possédant au moins 

un titulaire de la formation d’Evaluateur ENF1. 
Les organisations doivent être déclarées au moins la veille de la date de la session prévue au comité 

départemental (référent départemental) qui peut dépêcher un délégué. Voir en annexe un exemple de 

formulaire de déclaration. 

Information : Le Sauv’nage est admis par le Conseil Interfédéral des Sports Nautiques comme un test de « 

savoir nager » suffisant pour pratiquer les activités du Nautisme. 

 
Le rôle du club agréé E.N.F : 

Il a en charge l’organisation administrative et matérielle des sessions. 

Il est garant du respect des conditions de passage des tests. 

Il envoie les fiches bilans au comité départemental, au référent ENF départemental et au Comité régional. 

Il enregistre les résultats des tests du Sauv’nage sur Extranat 
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Modalités d’organisation du Pass'sports de l'eau 

 

L’organisation du « Pass’sports de l’eau » est de la responsabilité du Comité départemental. 

 

Le passage des tests se déroule sous la responsabilité et en la présence d’un représentant du Comité 

départemental ou régional de la FFN, lui-même titulaire de l’Evaluateur ENF2. Cette personne s’enregistre 

sous Extranat comme « évaluateur référent » et ajoute « les évaluateurs secondaires ».  

L’évaluateur référent établit un rapport de la session et l’adresse au comité régional (secrétariat et 

président de la commission ENF) et au comité départemental. 

 

Un strict respect des règles et de l’éthique est impératif ; 

Il est nécessaire de tenir compte des critères de réussite avec au préalable la phrase suivante : 

« Validation du test ; l’ensemble des tâches doit être réussi et réalisé dans l’ordre et dans la 

continuité ». Il est important que chaque éducateur présente, à tous les tests ENF, des candidats 

avec un taux de réussite optimum.  

Il n’y a pas de démonstration préalable à l’évaluation, chaque candidat étant supposé connaître 

l’épreuve. 

 

Le passage d’un test négatif ou positif n’est validé que si le nageur connait le parcours et les tâches 

à effectuer. Exemple : un licencié qui réussit trois tests, mais qui néglige les deux autres, soit par 

absence de formation, soit par conviction de son éducateur, ne réussit pas le Pass’sports de l’eau. 

 

Pour l’ensemble des organisations, 

Il n’est pas obligatoire d'organiser l’ensemble du test au cours d’une même session. 

Une session peut comporter un seul des cinq tests. 

Il n’est pas fixé de limite de validité. 

A minima, la présence de deux Evaluateurs ENF2 est obligatoire. Le représentant de la structure 

organisatrice et le délégué territorial (départemental ou régional) titulaires de la qualification Evaluateur 

ENF2. 

Rappel : Le « Pass’sports de l’eau » est admis en équivalence du test technique préalable à l’entrée en 

formation du brevet professionnel jeunesse et sports des activités aquatiques (BP) ; la stricte application 

des conditions d’obtention du test participe à sa crédibilité. 

 
Le rôle du comité départemental autorisé à organiser une session: 

- Il a en charge l’organisation administrative et matérielle des sessions. 

- Il est garant du respect des conditions de passage des tests. 

- Il envoie les fiches bilans au comité régional. 

- Le président enregistre les résultats des tests du Pass’sports de l’eau sur Extranat. 
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Modalités d’organisation du Pass'compétition 
 

L’organisation du « Pass’compétition » est de la responsabilité du Comité régional, qui fixe les modalités 

d’organisation et valide les tests.  

Les sessions de Pass’compétition sont planifiées dans le calendrier régional ENF.  

A minima, deux évaluateurs ENF3 sont nécessaires, dont un évaluateur de la structure organisatrice. 

Le passage des tests se déroule sous la responsabilité et en la présence d’un représentant du Comité 

régional de la FFN, lui-même titulaire de l’Evaluateur ENF3 et dans la mesure du possible d’un CTS. 

Ce représentant du comité régional est enregistré sous Extranat comme « évaluateur référent » à côté 

des « évaluateurs secondaires ». 

 

Pour l’ensemble des organisations, 

Les évaluations du Pass’compétition sont pluridisciplinaires. 

 

Les engagements pour le Pass’compétition doivent parvenir au comité régional, copie au président de la 

commission, une semaine avant la date de la session, afin de permettre la vérification dans Extranat. 

 

Les sessions d’évaluation seront organisées dès lors que deux clubs au moins ont inscrit des nageurs. 

 
Le rôle du référent régional désigné pour la session: 

- Il a en charge l’organisation administrative de la session, notamment les cartons d’engagement et les 

attestations de réussite. 

- Il est garant du respect des conditions de passage des tests. 

- Il constitue le jury.  

- Il rappelle les règles d’évaluation aux évaluateurs.  

- Il délivre l’attestation de réussite. 

- Il envoie le bilan au comité régional. 

- Le président du comité régional ou de la commission ENF enregistre les résultats des tests du 

Pass’compétition sur Extranat. 
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III - ORGANISATION REGIONALE ENF 

Rôle du comité régional 
 

Dans le domaine de l’ENF : 

- Promouvoir l’école de natation française. (ENF). 

- Délivrer l’agrément ENF aux clubs qui en font la demande et remplissent les conditions. 

- Organiser la formation des évaluateurs. Les formations sont assurées par l’Erfan. 

- Organiser l’évaluation des nageurs aux différents niveaux de pratique (ENF1 déléguée aux clubs – ENF2 

déléguée aux comités départementaux – ENF 3 Comité régional). 

- Veiller au respect du cahier des charges de l’ENF dans la région. 

- Délivrer les attestations de formation des évaluateurs ENF et les identifiants des évaluateurs licenciés 

FFN et enregistrer les évaluateurs dans Extranat. 

- Etablir les bilans des sessions de Pass’compétition et les saisir dans Extranat. 

- Diffuser les résultats des formations d’évaluateurs et des sessions ENF. 

- Retirer l’agrément aux structures (CD et clubs) qui ne respectent pas le cahier des charges. 

- Invalider les évaluateurs qui ne respectent pas le cahier des charges. 

Rôle et composition de la commission régionale ENF 
 

Dans le domaine de l’ENF : 

- Proposer et conduire les actions régionales destinées à la promotion de l’ENF. 

- Assurer le suivi de l’activité ENF dans la région (statistiques évaluations). 

- Assurer la liaison spécifique ENF avec l’Erfan et la FFN. 

- Elaborer le calendrier des évaluations ENF3 (Pass’compétition). 

- Collaborer à la préparation et à la mise à jour de la réglementation régionale ENF. 

- Exploiter les rapports de sessions Pass’sports de l’eau établis par les référents départementaux. 

 

La commission régionale ENF est composée de :  

- Membres du comité directeur : Président : Yann MEHEUX-DRIANO – Les présidents des commissions 

sportives – Les membres du comité directeur désignés – Le directeur de l’Erfan - Les quatre référents 

départementaux ENF. 

- Membres de droit avec voix consultatives : Les cadres techniques  

Rôle de l’ERFAN 
 

Dans le domaine de l’ENF, conformément au cahier des charges et aux règlements annuels FFN :  

- Former les évaluateurs et assistants évaluateurs ENF. 

- Attribuer les identifiants aux évaluateurs licenciés FFN.  

- Faire viser les diplômes d’évaluateurs par le président du comité régional. 

- Etablir les attestations de formation des évaluateurs (Cas des évaluateurs licenciés dans d’autres 

fédérations du CIAA). 

- Attribuer les identifiants d’évaluateurs aux licenciés FFN déjà titulaires d’un numéro d’identifiant 

d’évaluateur ENF délivré par une autre fédération du CIAA. 

- Etablir le compte rendu de chaque session de formation d’évaluateurs et l’adresser au comité régional, qui 

le diffuse sur le site satellite et intègre les évaluateurs dans la base de données Extranat. 
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Rôle du référent départemental ENF 
 

Dans le domaine de l’ENF : 

- Pour le Pass’sports de l’eau : veiller au respect du cahier des charges ENF dans le comité. 

- Assurer le suivi administratif des sessions organisées par son comité départemental (bilans, comptes-

rendus…).  

- Centraliser les expressions de besoin (sessions, formations d’évaluateurs…) 

- Saisir les résultats des évaluations organisées par son comité départemental dans le module ENF 

d’Extranat, sur délégation éventuelle du président. 

- Assurer l’interface entre le CD, l’ERFAN et le comité régional en matière d’ENF. 

- Vérifier dans Extranat que les nageurs inscrits à l’évaluation Pass’sports sont « éligibles » au passage 

des tests (Licence FFN en cours et Sauv’nage enregistré dans Extranat). 

 

 
Rôle du club 
 

Dans le domaine de l’ENF : 

- Veiller au respect du cahier des charges ENF dans le club. 

- Elaborer le calendrier des évaluations ENF1 (Sauv’nage). 

- S’assurer que les nageurs inscrits sont effectivement licenciés. 

- Saisir les résultats des sessions Sauv’nage dans Extranat. 

- Etablir les bilans ENF du club. 

- Exprimer les besoins en matière d’ENF au responsable départemental. 

 

 

Accès aux sessions ENF 
 

L’ensemble des licenciés (Eté – Hiver) peut participer aux évaluations organisées dans l’année. 

 
 
EVALUATEURS 

 
Profil des Evaluateurs ENF1 et ENF2 : 

Les professionnels licenciés exerçant une mission d’éducateur de la « Natation », ou les personnes 

titulaires d’un diplôme fédéral FFN correspondant (BF1 pour l’ENF1, BF2 pour l’ENF2). 

Les personnes ayant obtenu une qualification ENF1 ou ENF2 au sein d’une Fédération du CIAA et 

licenciées à la FFN. N.B.  

N.B. : Pour des raisons évidentes de responsabilité, les mineurs titulaires de l’évaluateur ENF1 ou ENF2 

sont assistants évaluateurs jusqu’à leur majorité légale. 

 

Le rôle de l’Evaluateur : 
Il est responsable et garant du bon déroulement de la session et de la bonne mise en œuvre du dispositif. 

Il encadre les assistants et vérifie leur compétence à juger, leur rappelle les consignes liées à l’évaluation 

et le sens de leur mission. 

Il atteste la réussite aux tests (fiche bilan Excel CIAA, Extranat) et signe les livrets pratiquants. 

Il engage sa signature. 
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Extranat et diplômes validés dans une autre fédération du CIAA. 

« Il est nécessaire que : 

- le pratiquant soit licencié sur la saison en cours, 

- le pratiquant justifie (diplôme ou livret du pratiquant ENF) du niveau de pratique obtenu, 

- que le ou les niveaux sous-jacents aient bien été obtenus ». 

 

La structure chargée de l’enregistrement des tests dans Extranat (Club pour le Sauv’nage et Comité 

Départemental  pour le Pass’sports) crée une session fictive et valide les résultats. 

Dans ce cas, il est souhaitable de conserver une copie du test de l’autre fédération en archive. 

 

 

DIPLÔMES 

 
Un livret du pratiquant est remis à chaque personne qui a réussi le test du « Sauv’nage ». 

Le diplôme sous forme d’une carte plastique est inclus dans le livret. 

Dans le cas du « Pass’sports de l’eau », un livret du pratiquant peut être remis dès lors qu’une des 5 

épreuves est validée. L’organisateur en fixe les modalités de délivrance. Il n’est pas fixé de durée de 

validité d’un test. 

Un livret du pratiquant est remis à chaque nageur qui a réussi le test du « Pass’compétition ». 

Il est possible de commander des livrets pratiquants Sauv’nage et Pass’sports de l'eau et des cartes 

diplômes au siège de la FFN.  

 

 
ANNEXES 

 
Exemple de formulaire de déclaration de tests de sauv'nage.  

Rapport de session Pass’sport de l’eau. 

Rapport de session Pass’compétition (A élaborer). 

 

 

ENREGISTREMENT DES TESTS SUR EXTRANAT 
 

Se reporter au guide de l’utilisateur Extranat : 
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Déclaration d'organisation d'une session du test du Sauv’nage. 
 

Document à transmettre au comité départemental (responsable référent départemental 

ENF) pour information au moins la veille de la date de la session. 

 

Club :  

 

Adresse :  

 

Evaluateur ENF1 responsable technique et pédagogique de la mise en place 

des tests du sauv'nage : 

 

Nom :       Prénom : 

 

N° de certification :  

 

Lieu d'organisation : 

 

Date d'organisation :  

 

Horaires :    

 

Nombres d’enfants : 

- Nombre d’enfants du club organisateur :  

 

- Nombre d’enfants que le club peut accueillir : 

 

Fait le :      à :  

 

 

Signature du président du club 
(Tampon) 
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